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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et après délibération du Gouvernement en 
Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Affaires étrangères est autorisé à déposer en Notre nom à la 
Chambre des Députés le projet de loi portant approbation de l’Amendement à la Convention sur la 
protection physique des matières nucléaires, adopté à Vienne, le 8 juillet 2005.

Zurich, le 12 mars 2011

 Le Ministre des Affaires étrangères,

 Jean ASSELBORN HENRI

*

26.4.2011
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er.– Est approuvé l’Amendement à la Convention sur la protection physique des matières 
nucléaires, adopté à Vienne, le 8 juillet 2005.

Art. 2.– L’article 2 paragraphe 1er de la loi du 11 avril 1985 portant approbation de la Convention 
sur la protection physique des matières nucléaires ouverte à la signature à Vienne et à New York en 
date du 3 mars 1980 est remplacé comme suit:

„Art. 2. 1. Sont punis de la réclusion de cinq à dix ans ceux qui ont commis intentionnellement 
les faits suivants:

a) le recel, la détention, l’utilisation, le transfert, l’altération, la cession ou la dispersion de matières 
nucléaires, sans l’autorisation requise, et entraînant ou pouvant entraîner la mort ou des blessures 
graves pour autrui ou des dommages substantiels aux biens ou à l’environnement;

b) la soustraction frauduleuse, qu’elle soit accompagnée ou non de circonstances aggravantes, de 
matières nucléaires;

c) le détournement ou toute autre appropriation indue de matières nucléaires;

d) un acte consistant à transporter, envoyer ou déplacer des matières nucléaires vers ou depuis un 
Etat sans l’autorisation requise;

e) un acte dirigé contre une installation nucléaire, ou un acte perturbant le fonctionnement d’une 
installation nucléaire, par lequel l’auteur provoque intentionnellement ou sait qu’il peut provoquer 
la mort ou des blessures graves pour autrui ou des dommages substantiels aux biens ou à l’envi-
ronnement par suite de l’exposition à des rayonnements ou du relâchement de substances 
radioactives;

f) le fait d’exiger des matières nucléaires par la menace, le recours à la force ou toute autre forme 
d’intimidation;

g) la menace d’utiliser des matières nucléaires dans le but de causer la mort ou des blessures graves 
à autrui ou des dommages substantiels aux biens ou à l’environnement ou de commettre l’infrac-
tion décrite à l’alinéa e);

h) la menace de commettre une des infractions décrites aux alinéas b) et e) dans le but de contraindre 
une personne physique ou morale, une organisation internationale ou un Etat à faire ou s’abstenir 
de faire un acte.“

*

EXPOSE DES MOTIFS

L’objectif de l’Amendement soumis à approbation consiste à élargir le champ d’application de la 
Convention sur la protection physique des matières nucléaires, adoptée à Vienne le 26 octobre 1979 
et approuvée par la loi du 11 avril 1985, ainsi qu’à en renforcer certaines dispositions.

*

INTRODUCTION

La Convention sur la protection physique des matières nucléaires, adoptée à Vienne le 26 octobre 
1979, a été approuvée par la loi du 11 avril 1985 portant approbation de la Convention sur la protection 
physique des matières nucléaires, ouverte à la signature à Vienne et à New York, le 3 mars 1980. Cette 
Convention s’applique en premier lieu aux matières nucléaires employées à des fins pacifiques en cours 
de transport international et dans une moindre mesure aux matières nucléaires en cours d’utilisation, 
de stockage et de transport sur le territoire national.

En effet, alors que la Convention engage les Etats à prendre les dispositions nécessaires pour que 
les matières nucléaires, en cours de transport international, soient protégées selon un niveau déterminé 
dans les annexes de la Convention, tel n’est pas le cas pour l’utilisation, le stockage et le transport sur 
le territoire national.
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La Convention sur la protection physique des matières nucléaires décrit aussi toute une série d’in-
fractions relatives à l’acquisition et/ou à l’utilisation illicites de matières nucléaires, infractions que les 
Etats s’engagent à pénaliser de manière appropriée. La Convention règle également la coopération 
judiciaire interétatique relative à ces infractions.

En raison de la montée en puissance du terrorisme international, qui a renforcé la crainte de voir 
des terroristes saboter des installations nucléaires ou voler des matières nucléaires afin de les utiliser 
dans la fabrication de bombes dites „sales“, un renforcement des dispositions de la Convention est 
devenu nécessaire.

Au cours de sa Présidence de l’Union européenne, le Luxembourg a oeuvré en vue d’une Conférence 
des plénipotentiaires qui a adopté un projet d’amendement à ladite Convention.

Quatre-vingt-neuf des cent seize Parties (115 Etats et EURATOM) à la Convention ont adopté 
l’Amendement à la Convention, le 8 juillet 2005 à Vienne, lors de la Conférence chargée d’examiner 
et d’adopter des projets d’amendements à la Convention qui s’est réunie au Siège de l’AIEA du 4 au 
8 juillet 2005.

*

OBJET DE L’AMENDEMENT

L’Amendement à la Convention renforce et étend le champ d’application de la protection physique 
à toutes les activités comportant des matières nucléaires et notamment aux installations nucléaires, pour 
autant qu’elles soient utilisées à des fins pacifiques.

Il responsabilise ceux des Etats qui ont décidé de posséder des matières ou des installations 
nucléaires en les enjoignant de fournir un niveau de protection physique adéquat pour que des matières 
dangereuses ne tombent pas dans de mauvaises mains. Par ailleurs, les Etats parties à la Convention 
amendée s’engagent à désigner une autorité compétente chargée de mettre en oeuvre les dispositions 
de la Convention amendée. Au Luxembourg, la Division de la Radioprotection (Ministère de la Santé) 
fera office d’autorité nationale.

L’ensemble de ces modifications fait de cette Convention un outil plus efficace et plus à même de 
répondre aux besoins de nos sociétés face aux risques de malveillance ou de terrorisme. Il faut égale-
ment noter que cette Convention fait partie des instruments internationaux qui ont été rédigés ces 
dernières années afin de renforcer la lutte contre le terrorisme.

*

INTERET POUR LE LUXEMBOURG

Le Luxembourg ne dispose pas d’installation nucléaire, et aucun établissement n’est autorisé à 
transporter, utiliser ou stocker des matières nucléaires visées par la Convention amendée.

Compte tenu de sa situation géographique et en raison de la proximité de la centrale nucléaire de 
Cattenom, le Luxembourg a cependant un intérêt clair pour que les installations nucléaires de nos pays 
voisins soient protégées efficacement contre des actes de terrorisme et de sabotage.

Comme l’Amendement à la Convention renforcera significativement la prévention du terrorisme et 
du sabotage nucléaire, l’Union européenne a pris la décision d’engager des démarches auprès des Etats 
parties à la Convention en vigueur, afin qu’ils ratifient sans retard cet Amendement. En même temps, 
les Etats membres de l’UE ont, pour leur part, pris l’engagement de le ratifier le plus rapidement 
possible.

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

L’article 1er du projet de loi sous examen prévoit la disposition d’usage en matière d’approbation 
d’instruments internationaux et ne requiert pas d’autres observations.

Article 2

La Convention sur la protection physique des matières nucléaires ouverte à la signature à Vienne 
et à New York en date du 3 mars 1980 contenait dès le départ une liste d’infractions considérées comme 
punissables par les Etats parties en vertu de leur droit national (Article 7, paragraphe 1), et les Etats 
se sont engagés à appliquer aux infractions prévues dans cet article des peines appropriées, proportion-
nées à la gravité de ces infractions (Article 7, paragraphe 2).

Or, la loi d’approbation du 11 avril 1985 n’a pas pris de telles dispositions, et par la suite aucune 
loi de mise en oeuvre n’a été adoptée. La loi du 12 août 2003 portant 1) sur la répression du terrorisme 
et de son financement 2) approbation de la Convention internationale pour la répression du financement 
du terrorisme, ouverte à la signature à New York en date du 10 janvier 2000 est venu changer cette 
situation en insérant dans la loi précitée du 11 avril 1985 trois nouveaux articles.

Ainsi l’article 2 de la loi de 1985 énumère-t-il une liste d’infractions punissables par la loi (para-
graphe 1er) et assortit les peines y relatives (paragraphes 2, 3 et 4), tandis que l’article 3 porte sur le 
financement de ces infractions.

Or, le point 9 de l’Amendement à la Convention a allongé la liste des infractions en reprenant 
notamment les actes dirigés contre des installations nucléaires et la menace de tels actes. Dès lors, 
l’article 2 paragraphe 1er de la loi du 11 avril 1985 doit être modifié.

A cet effet, il est proposé de remplacer l’article 2 paragraphe 1er par un nouvel article reflétant les 
modifications apportées par l’Amendement.

Dans ce contexte, il convient de noter que:

– Le „vol simple/qualifié“ prévu par l’Amendement est remplacé par „soustraction frauduleuse“ dans 
le présent texte du projet de loi, conformément à l’avis du Conseil d’Etat sur l’article 4 du projet 
de loi No 4954 appelé à devenir la loi du 12 août 2003;

– La disposition de l’Amendement relative à la tentative [lettre h) du point 9 de l’Amendement] ne 
requiert pas de dispositions de mise en oeuvre alors que l’article 2 du présent projet de loi propose 
des peines criminelles pour les infractions en cause et qu’en vertu de l’article 52 du Code pénal, la 
tentative est toujours punissable en matière de crimes;

– La lettre i) de l’Amendement porte sur la complicité, qui est couverte par les articles 67 à 69 du 
Code pénal;

– Pour ce qui concerne les lettres j) et k) de l’Amendement, ces dispositions sont prévues par les 
articles 322 à 324ter du Code pénal relatifs aux associations de malfaiteurs et aux organisations 
criminelles, ainsi que par les articles 135-3 et 135-4 du Code pénal relatifs aux groupes 
terroristes.

*
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AMENDEMENT A LA CONVENTION SUR LA PROTECTION 
PHYSIQUE DES MATIERES NUCLEAIRES

 1. Le Titre de la Convention sur la protection physique des matières nucléaires, adoptée le 26 octobre 
1979 (ci-après dénommée „la Convention“) est remplacé par le titre suivant:

CONVENTION SUR LA PROTECTION PHYSIQUE DES MATIERES 
NUCLEAIRES ET DES INSTALLATIONS NUCLEAIRES

 2. Le préambule de la Convention est remplacé par le texte suivant:

LES ETATS PARTIES A LA PRESENTE CONVENTION,

Reconnaissant le droit de tous les Etats à développer et à utiliser les applications de l’énergie 
nucléaire à des fins pacifiques et leur intérêt légitime pour les avantages qui peuvent en 
découler,

Convaincus de la nécessité de faciliter la coopération internationale et le transfert de technolo-
gies nucléaires pour les applications pacifiques de l’énergie nucléaire,

Ayant à l’esprit que la protection physique est d’une importance vitale pour la protection de la 
santé du public, la sûreté, l’environnement et la sécurité nationale et internationale,

Ayant à l’esprit les buts et principes de la Charte des Nations Unies concernant le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales et la promotion de relations de bon voisinage et d’amitié, 
et de la coopération entre les Etats,

Considérant qu’aux termes du paragraphe 4 de l’article 2 de la Charte des Nations Unies, les 
„Membres de l’Organisation s’abstiennent, dans leurs relations internationales, de recourir à la 
menace ou à l’emploi de la force, soit contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique de 
tout Etat, soit de toute autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies“,

Rappelant la Déclaration sur les mesures visant à éliminer le terrorisme international annexée 
à la résolution 49/60 adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 9 décembre 1994,

Désireux d’écarter les risques qui pourraient découler du trafic illicite, de l’obtention et de 
l’usage illicites de matières nucléaires, et du sabotage de matières et installations nucléaires, et 
notant que la protection physique desdites matières et installations contre de tels actes est devenue 
un motif de préoccupation accrue aux niveaux national et international,

Profondément préoccupés par la multiplication dans le monde entier des actes de terrorisme 
sous toutes ses formes et manifestations et par les menaces que font peser le terrorisme international 
et le crime organisé,

Estimant que la protection physique joue un rôle important d’appui aux objectifs de non-proli-
fération nucléaire et de lutte contre le terrorisme,

Désireux de contribuer par le biais de la présente Convention à renforcer dans le monde entier 
la protection physique des matières nucléaires et des installations nucléaires utilisées à des fins 
pacifiques,

Convaincus que les infractions relatives aux matières et installations nucléaires sont un motif 
de grave préoccupation et qu’il est urgent de prendre des mesures appropriées et efficaces, ou de 
renforcer les mesures existantes, pour assurer la prévention, la découverte et la répression de ces 
infractions,

Désireux de renforcer davantage la coopération internationale en vue de prendre, conformément 
à la législation nationale de chaque Etat partie et à la présente Convention, des mesures efficaces 
pour assurer la protection physique des matières et installations nucléaires,

Convaincus que la présente Convention devrait compléter l’utilisation, l’entreposage et le trans-
port sûrs des matières nucléaires et l’exploitation sûre des installations nucléaires,
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Reconnaissant qu’il existe des recommandations formulées au niveau international en matière 
de protection physique, qui sont mises à jour périodiquement et peuvent fournir à tout moment des 
orientations quant aux moyens actuels de parvenir à des niveaux efficaces de protection 
physique,

Reconnaissant également que la protection physique efficace des matières nucléaires et des 
installations nucléaires utilisées à des fins militaires relève de la responsabilité de l’Etat possédant 
de telles matières nucléaires et installations nucléaires, et étant entendu que lesdites matières et 
installations font et continueront de faire l’objet d’une protection physique rigoureuse,

SONT CONVENUS de ce qui suit:

 3. Dans l’article premier de la Convention, après le paragraphe c) sont ajoutés deux nouveaux para-
graphes libellés comme suit:

d) Par „installation nucléaire“, il faut entendre une installation (y compris les bâtiments et équipe-
ments associés) dans laquelle des matières nucléaires sont produites, traitées, utilisées, manipu-
lées, entreposées ou stockées définitivement, si un dommage causé à une telle installation ou 
un acte qui perturbe son fonctionnement peut entraîner le relâchement de quantités significatives 
de rayonnements ou de matières radioactives;

e) Par „sabotage“, il faut entendre tout acte délibéré dirigé contre une installation nucléaire ou des 
matières nucléaires en cours d’utilisation, en entreposage ou en cours de transport, qui est sus-
ceptible, directement ou indirectement, de porter atteinte à la santé et à la sécurité du personnel 
ou du public ou à l’environnement en provoquant une exposition à des rayonnements ou un 
relâchement de substances radioactives.

 4. Après l’Article premier de la Convention est ajouté un nouvel Article premier A libellé comme 
suit:

Article premier A

Les objectifs de la présente Convention sont d’instaurer et de maintenir dans le monde entier 
une protection physique efficace des matières nucléaires utilisées à des fins pacifiques et des ins-
tallations nucléaires utilisées à des fins pacifiques, de prévenir et de combattre les infractions 
concernant de telles matières et installations dans le monde entier, et de faciliter la coopération 
entre les Etats parties à cette fin.

 5. L’Article 2 de la Convention est remplacé par le texte suivant:

1. La présente Convention s’applique aux matières nucléaires utilisées à des fins pacifiques en 
cours d’utilisation, en entreposage et en cours de transport et aux installations nucléaires utilisées 
à des fins pacifiques, étant entendu, toutefois, que les dispositions des articles 3 et 4 et du para-
graphe 4 de l’article 5 de la présente Convention ne s’appliquent à de telles matières nucléaires 
qu’en cours de transport nucléaire international.

2. La responsabilité de l’élaboration, de la mise en oeuvre et du maintien d’un système de pro-
tection physique sur le territoire d’un Etat partie incombe entièrement à cet Etat.

3. Indépendamment des engagements expressément contractés par les Etats parties en vertu de 
la présente Convention, rien dans la présente Convention ne doit être interprété comme limitant 
les droits souverains d’un Etat.

4. a) Rien dans la présente Convention ne modifie les autres droits, obligations et responsabilités 
qui découlent pour les Etats parties du droit international, en particulier des buts et principes 
de la Charte des Nations Unies et du droit humanitaire international.

 b) Les activités des forces armées en période de conflit armé, au sens donné à ces termes en 
droit humanitaire international, qui sont régies par ce droit ne sont pas régies par la présente 
Convention, et les activités menées par les forces armées d’un Etat dans l’exercice de leurs 
fonctions officielles, en tant qu’elles sont régies par d’autres règles de droit international, 
ne sont pas non plus régies par la présente Convention.

 c) Rien dans la présente Convention n’est considéré comme une autorisation licite de recourir 
ou de menacer de recourir à la force contre des matières ou des installations nucléaires 
utilisées à des fins pacifiques.
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 d) Rien dans la présente Convention n’excuse ou ne rend licites des actes par ailleurs illicites, 
ni n’empêche l’exercice de poursuites en vertu d’autres lois.

5. La présente Convention ne s’applique pas à des matières nucléaires utilisées ou conservées à 
des fins militaires ou à une installation nucléaire contenant de telles matières.

 6. Après l’Article 2 de la Convention est ajouté un nouvel Article 2 A libellé comme suit:

Article 2 A

1. Chaque Etat partie élabore, met en oeuvre et maintient un système approprié de protection 
physique des matières et installations nucléaires sous sa juridiction ayant pour objectifs:

a) De protéger les matières nucléaires en cours d’utilisation, en entreposage et en cours de 
transport contre le vol et l’obtention illicite par d’autres moyens;

b) D’assurer l’application de mesures rapides et complètes destinées à localiser et, s’il y a lieu, 
récupérer des matières nucléaires manquantes ou volées; lorsque les matières sont situées 
en dehors de son territoire, cet Etat partie agit conformément aux dispositions de 
l’article 5;

c) De protéger les matières et installations nucléaires contre le sabotage;

d) D’atténuer ou de réduire le plus possible les conséquences radiologiques d’un sabotage.

2. Pour la mise en oeuvre du paragraphe 1, chaque Etat partie:

a) Etablit et maintient un cadre législatif et réglementaire pour régir la protection physique;

b) Crée ou désigne une ou plusieurs autorités compétentes chargées de mettre en oeuvre le 
cadre législatif et réglementaire;

c) Prend toute autre mesure appropriée nécessaire pour assurer la protection physique des 
matières et installations nucléaires.

3. Pour la mise en oeuvre des obligations visées aux paragraphes 1 et 2, chaque Etat partie, sans 
préjudice des autres dispositions de la présente Convention, applique pour autant qu’il soit raison-
nable et faisable les principes fondamentaux de protection physique des matières et installations 
nucléaires ci-après.

PRINCIPE FONDAMENTAL A: Responsabilité de l’Etat

La responsabilité de l’élaboration, de la mise en oeuvre et du maintien d’un système de protection 
physique sur le territoire d’un Etat incombe entièrement à cet Etat.

PRINCIPE FONDAMENTAL B: Responsabilités pendant un transport international

La responsabilité d’un Etat pour assurer la protection adéquate des matières nucléaires s’étend au 
transport international de ces dernières jusqu’à ce qu’elle ait été transférée en bonne et due forme 
à un autre Etat, de manière appropriée.

PRINCIPE FONDAMENTAL C: Cadre législatif et réglementaire

L’Etat est chargé d’établir et de maintenir un cadre législatif et réglementaire pour la protection 
physique. Ce cadre devrait inclure l’élaboration de prescriptions de protection physique pertinentes 
et la mise en place d’un système d’évaluation et d’agrément ou prévoir d’autres procédures pour 
la délivrance des autorisations. Il devrait en outre comporter un système d’inspection des installa-
tions nucléaires et du transport de matières nucléaires, destiné à s’assurer que les prescriptions 
pertinentes et les conditions d’agrément ou des autres documents d’autorisation sont respectées et 
à mettre en place des moyens pour les faire appliquer, incluant des sanctions efficaces.

PRINCIPE FONDAMENTAL D: Autorité compétente

L’Etat devrait créer ou désigner une autorité compétente chargée de mettre en oeuvre le cadre 
législatif et réglementaire et dotée des pouvoirs, des compétences et des ressources financières et 
humaines adéquats pour assumer les responsabilités qui lui ont été confiées. L’Etat devrait prendre 
des mesures pour veiller à ce qu’il y ait une réelle indépendance entre les fonctions de l’autorité 
nationale compétente et celles de tout autre organisme chargé de la promotion ou de l’utilisation 
de l’énergie nucléaire.
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PRINCIPE FONDAMENTAL E: Responsabilité des détenteurs d’agréments
Les responsabilités en matière de mise en oeuvre des différents éléments composant le système de 
protection physique sur le territoire d’un Etat devraient être clairement définies. L’Etat devrait 
s’assurer que la responsabilité de la mise en oeuvre de la protection physique des matières ou des 
installations nucléaires incombe en premier lieu aux détenteurs d’agréments pertinents ou d’autres 
documents d’autorisation (par exemple les exploitants ou les expéditeurs).

PRINCIPE FONDAMENTAL F: Culture de sécurité
Toutes les entités impliquées dans la mise en oeuvre de la protection physique devraient accorder 
la priorité requise à la culture de sécurité, à son développement et à son maintien, nécessaires pour 
assurer sa mise en oeuvre effective à tous les échelons de chacune de ces entités.

PRINCIPE FONDAMENTAL G: Menace
La protection physique dans un Etat devrait être fondée sur l’évaluation actuelle de la menace faite 
par l’Etat.

PRINCIPE FONDAMENTAL H: Approche graduée
Les prescriptions concernant la protection physique devraient être établies selon une approche 
graduée qui tienne compte de l’évaluation actuelle de la menace, de l’attractivité relative, de la 
nature des matières et des conséquences qui pourraient résulter de l’enlèvement non autorisé de 
matières nucléaires et d’un acte de sabotage contre des matières nucléaires ou des installations 
nucléaires.

PRINCIPE FONDAMENTAL I: Défense en profondeur
Les prescriptions nationales concernant la protection physique devraient être l’expression d’un 
concept reposant sur plusieurs niveaux et modalités de protection (qu’ils soient structurels ou 
techniques, concernant le personnel ou organisationnels) qui doivent être surmontés ou contournés 
par un agresseur pour atteindre ses objectifs.

PRINCIPE FONDAMENTAL J: Assurance de la qualité
Une politique et des programmes d’assurance de la qualité devraient être établis et mis en oeuvre 
en vue d’assurer que les prescriptions définies pour toutes les activités importantes en matière de 
protection physique sont respectées.

PRINCIPE FONDAMENTAL K: Plans d’urgence
Des plans d’urgence destinés à répondre à un enlèvement non autorisé de matières nucléaires ou 
à un acte de sabotage visant des installations ou des matières nucléaires ou de tentatives en ce sens 
devraient être préparés et testés de manière appropriée par tous les détenteurs d’autorisation et les 
autorités concernées.

PRINCIPE FONDAMENTAL L: Confidentialité
L’Etat devrait établir les prescriptions à respecter pour préserver la confidentialité des informations, 
dont la divulgation non autorisée pourrait compromettre la protection physique des matières et des 
installations nucléaires.

4. a) Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas à toute matière nucléaire dont l’Etat 
partie décide raisonnablement qu’elle n’a pas à être soumise au système de protection phy-
sique établi conformément au paragraphe 1, compte tenu de sa nature, de sa quantité et de 
son attractivité relative, des conséquences radiologiques potentielles et autres conséquences 
de tout acte non autorisé dirigé contre elle et de l’évaluation actuelle de la menace la 
concernant.

 b) Une matière nucléaire qui n’est pas soumise aux dispositions du présent article en vertu de 
l’alinéa a) devrait être protégée conformément à des pratiques de gestion prudente.

 7. L’Article 5 de la Convention est remplacé par le texte suivant:

1. Les Etats parties désignent et s’indiquent mutuellement, directement ou par l’intermédiaire de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique, leurs correspondants pour les questions relevant de 
la présente Convention.
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2. En cas de vol, de vol qualifié ou de toute autre obtention illicite de matières nucléaires, ou de 
menace vraisemblable d’un tel acte, les Etats parties apportent leur coopération et leur aide dans 
toute la mesure possible, conformément à leur législation nationale, pour la récupération et la 
protection desdites matières, à tout Etat qui en fait la demande. En particulier:

a) un Etat partie prend les dispositions nécessaires pour informer aussitôt que possible les 
autres Etats qui lui semblent concernés de tout vol, vol qualifié ou autre obtention illicite 
de matières nucléaires, ou de menace vraisemblable d’un tel acte, et pour informer, selon 
qu’il convient, l’Agence internationale de l’énergie atomique et les autres organisations 
internationales pertinentes;

b) ce faisant, et selon qu’il convient, les Etats parties concernés échangent des informations 
entre eux ou avec l’Agence internationale de l’énergie atomique et les autres organisations 
internationales pertinentes afin de protéger les matières nucléaires menacées, de vérifier 
l’intégrité du conteneur de transport ou de récupérer les matières nucléaires illicitement 
enlevées, et:

i) coordonnent leurs efforts par la voie diplomatique et par d’autres moyens prévus d’un 
commun accord;

ii) se prêtent assistance, si la demande en est faite;

iii) assurent la restitution des matières nucléaires volées ou manquantes qui ont été récu-
pérées par suite des événements susmentionnés.

 Les modalités de mise en oeuvre de cette coopération sont arrêtées par les Etats parties 
concernés.

3. En cas d’acte de sabotage de matières nucléaires ou d’une installation nucléaire, ou de menace 
vraisemblable d’un tel acte, les Etats parties coopèrent dans toute la mesure possible, conformé-
ment à leur législation nationale ainsi qu’aux obligations pertinentes qui leur incombent en vertu 
du droit international, selon les modalités suivantes:

a) si un Etat partie a connaissance d’une menace vraisemblable de sabotage de matières ou 
d’une installation nucléaires dans un autre Etat, il décide des dispositions à prendre pour 
en informer aussitôt que possible ce dernier et, selon qu’il convient, l’Agence internationale 
de l’énergie atomique et les autres organisations internationales pertinentes, afin d’empê-
cher le sabotage;

b) en cas de sabotage de matières ou d’une installation nucléaires dans un Etat partie et si 
celui-ci estime que d’autres Etats sont susceptibles d’être touchés par un événement de 
nature radiologique, sans préjudice des autres obligations qui lui incombent en vertu du 
droit international, il prend les dispositions nécessaires pour informer aussitôt que possible 
l’autre ou les autres Etats susceptibles d’être touchés par un événement de nature radiolo-
gique et, selon qu’il convient, l’Agence internationale de l’énergie atomique et les autres 
organisations internationales pertinentes, afin de réduire le plus possible ou d’atténuer les 
conséquences radiologiques de cet acte de sabotage;

c) si, compte tenu des alinéas a) et b), un Etat partie demande une assistance, chaque Etat 
partie auquel une telle demande est adressée détermine rapidement et fait savoir à celui qui 
requiert l’assistance, directement ou par l’intermédiaire de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique, s’il est en mesure de fournir l’assistance requise, ainsi que la portée et 
les conditions de l’assistance qui pourrait être octroyée;

d) la coordination des activités de coopération visées aux alinéas a), b) et c) est assurée par la 
voie diplomatique et par d’autres moyens prévus d’un commun accord. Les modalités de 
mise en oeuvre de cette coopération sont définies par les Etats parties concernés de manière 
bilatérale ou multilatérale.

4. Les Etats parties coopèrent et se consultent, en tant que de besoin, directement ou par l’inter-
médiaire de l’Agence internationale de l’énergie atomique et d’autres organisations internationales 
pertinentes, en vue d’obtenir des avis sur la conception, le maintien et l’amélioration des systèmes 
de protection physique des matières nucléaires en cours de transport international.

5. Un Etat partie peut consulter les autres Etats parties et coopérer avec eux, en tant que de besoin, 
directement ou par l’intermédiaire de l’Agence internationale de l’énergie atomique et d’autres 
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organisations internationales pertinentes, en vue d’obtenir leurs avis sur la conception, le maintien 
et l’amélioration de son système national de protection physique des matières nucléaires en cours 
d’utilisation, en entreposage et en cours de transport sur le territoire national et des installations 
nucléaires.

 8. L’Article 6 de la Convention est remplacé par le texte suivant:

1. Les Etats parties prennent les mesures appropriées compatibles avec leur législation nationale 
pour protéger le caractère confidentiel de toute information qu’ils reçoivent à titre confidentiel en 
vertu des dispositions de la présente Convention d’un autre Etat partie ou à l’occasion de leur 
participation à une activité exécutée en application de la présente Convention. Lorsque des Etats 
parties communiquent confidentiellement des informations à des organisations internationales ou 
à des Etats qui ne sont pas parties à la présente Convention, des mesures sont prises pour faire en 
sorte que la confidentialité de ces informations soit protégée. Un Etat partie qui a reçu des infor-
mations à titre confidentiel d’un autre Etat partie ne communique ces informations à des tiers 
qu’avec le consentement de cet autre Etat partie.

2. Les Etats parties ne sont pas tenus par la présente Convention de fournir des informations que 
leur législation nationale ne permet pas de communiquer ou qui compromettraient leur sécurité 
nationale ou la protection physique des matières ou installations nucléaires.

 9. Le paragraphe 1 de l’Article 7 de la Convention est remplacé par le texte suivant:

1. Le fait de commettre intentionnellement l’un des actes suivants:

a) le recel, la détention, l’utilisation, le transfert, l’altération, la cession ou la dispersion de 
matières nucléaires, sans l’autorisation requise, et entraînant ou pouvant entraîner la mort 
ou des blessures graves pour autrui ou des dommages substantiels aux biens ou à 
l’environnement;

b) le vol simple ou le vol qualifié de matières nucléaires;

c) le détournement ou toute autre appropriation indue de matières nucléaires;

d) un acte consistant à transporter, envoyer ou déplacer des matières nucléaires vers ou depuis 
un Etat sans l’autorisation requise;

e) un acte dirigé contre une installation nucléaire, ou un acte perturbant le fonctionnement 
d’une installation nucléaire, par lequel l’auteur provoque intentionnellement ou sait qu’il 
peut provoquer la mort ou des blessures graves pour autrui ou des dommages substantiels 
aux biens ou à l’environnement par suite de l’exposition à des rayonnements ou du relâ-
chement de substances radioactives, à moins que cet acte ne soit entrepris en conformité 
avec le droit national de l’Etat partie sur le territoire duquel l’installation nucléaire est située;

f) le fait d’exiger des matières nucléaires par la menace, le recours à la force ou toute autre 
forme d’intimidation;

g) la menace:

i) d’utiliser des matières nucléaires dans le but de causer la mort ou des blessures graves 
à autrui ou des dommages substantiels aux biens ou à l’environnement ou de commettre 
l’infraction décrite à l’alinéa e); ou

ii) de commettre une des infractions décrites aux alinéas b) et e) dans le but de contraindre 
une personne physique ou morale, une organisation internationale ou un Etat à faire ou 
à s’abstenir de faire un acte;

h) la tentative de commettre l’une des infractions décrites aux alinéas a) à e);

i) le fait de participer à l’une des infractions décrites aux alinéas a) à h);

j) le fait pour une personne d’organiser la commission d’une infraction visée aux alinéas a) 
à h) ou de donner l’ordre à d’autres personnes de la commettre;

k) un acte qui contribue à la commission de l’une des infractions décrites aux alinéas a) à h) 
par un groupe de personnes agissant de concert. Un tel acte est intentionnel et:

i) soit vise à faciliter l’activité criminelle ou à servir le but criminel du groupe, lorsque 
cette activité ou ce but supposent la commission d’une infraction visée aux alinéas a)  
à g);
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ii) soit est fait en sachant que le groupe a l’intention de commettre une infraction visée aux 
alinéas a) à g);

est considéré par chaque Etat partie comme une infraction punissable en vertu de son droit 
national.

10. Après l’Article 11 de la Convention sont ajoutés deux nouveaux articles, Article 11 A et Arti- 
cle 11 B libellés comme suit:

Article 11 A

Aux fins de l’extradition ou de l’entraide judiciaire entre Etats parties, aucune des infractions 
visées à l’article 7 n’est considérée comme une infraction politique, ou connexe à une infraction 
politique, ou inspirée par des mobiles politiques. En conséquence, une demande d’extradition ou 
d’entraide judiciaire fondée sur une telle infraction ne peut être refusée pour la seule raison qu’elle 
concerne une infraction politique, une infraction connexe à une infraction politique ou une infrac-
tion inspirée par des mobiles politiques.

Article 11 B

Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme impliquant une 
obligation d’extradition ou d’entraide judiciaire si l’Etat partie requis a des raisons sérieuses de 
croire que la demande d’extradition pour les infractions visées à l’article 7 ou la demande d’entraide 
concernant de telles infractions a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir une personne 
pour des considérations de race, de religion, de nationalité, d’origine ethnique ou d’opinions poli-
tiques, ou que donner suite à cette demande porterait préjudice à la situation de cette personne 
pour l’une quelconque de ces considérations.

11. Après l’Article 13 de la Convention est ajouté un nouvel Article 13 A libellé comme suit:

Article 13 A

Rien dans la présente Convention n’affecte le transfert de technologie nucléaire à des fins paci-
fiques qui est entrepris en vue de renforcer la protection physique des matières et installations 
nucléaires.

12. Le paragraphe 3 de l’Article 14 de la Convention est remplacé par le texte suivant:

3. Lorsqu’une infraction concerne des matières nucléaires en cours d’utilisation, en entreposage 
ou en cours de transport sur le territoire national et que tant l’auteur présumé de l’infraction que 
les matières nucléaires concernées demeurent sur le territoire de l’Etat partie où l’infraction a été 
commise, ou lorsqu’une infraction concerne une installation nucléaire et que l’auteur présumé de 
l’infraction demeure sur le territoire de l’Etat partie où l’infraction a été commise, rien dans la 
présente Convention n’est interprété comme impliquant pour cet Etat partie de fournir des infor-
mations sur les procédures pénales relatives à cette infraction.

13. L’Article 16 de la Convention est remplacé par le texte suivant:

1. Le dépositaire convoque une conférence des Etats parties cinq ans après l’entrée en vigueur 
de l’amendement adopté le 8 juillet 2005 afin d’examiner l’application de la présente Convention 
et de procéder à son évaluation en ce qui concerne le préambule, la totalité du dispositif et les 
annexes compte tenu de la situation existant à ce moment-là.

2. Par la suite, à des intervalles de cinq ans au moins, la majorité des Etats parties peut obtenir 
la convocation de conférences ultérieures ayant le même objectif, en soumettant au dépositaire une 
proposition à cet effet.

14. La note b) de l’annexe II de la Convention est remplacée par le texte suivant:

b) Matières non irradiées dans un réacteur ou matières irradiées dans un réacteur donnant un niveau 
de rayonnement égal ou inférieur à 1 gray/heure (100 rads/heure) à 1 mètre de distance sans 
écran.

15. La note e) de l’annexe II de la Convention est remplacée par le texte suivant:

e) Les autres combustibles qui en vertu de leur teneur originelle en matières fissiles sont classés 
dans la catégorie I ou dans la catégorie II avant irradiation peuvent entrer dans la catégorie 
directement inférieure si le niveau de rayonnement du combustible dépasse 1 gray/heure 
(100 rads/heure) à 1 mètre de distance sans écran.
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